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FAITS SAILLANTS

À l’heure où le Canada cherche d’urgence des stratégies « made in Canada » pour renforcer 
sa résilience économique, encourager les investissements et stimuler la productivité, 
les étudiants internationaux peuvent représenter une source prometteuse de potentiel 
entrepreneurial. Cette note d’information passe en revue les données actuelles sur les liens 
entre l’éducation internationale et l’entrepreneuriat au Canada et aux États-Unis. Elle résume 
également les recherches récentes évaluant l’efficacité des programmes d’immigration 
pour les entrepreneurs diplômés étrangers dans les provinces canadiennes et identifie les 
mesures que celles-ci pourraient prendre pour permettre aux étudiants internationaux de 
contribuer pleinement à l’économie.

Compte tenu de l’intérêt politique de recruter à la fois des étudiants et des entrepreneurs 
étrangers, les provinces canadiennes ont créé des programmes d’immigration professionnelle 
pour les étudiants internationaux. Le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-
et-Labrador, la Saskatchewan, le Manitoba et l’Alberta ont chacun mis en place des volets pour 
les entrepreneurs diplômés internationaux (IGE ; les International Graduate Entrepreneur) 
entre 2015 et 2020. Ces volets ont été conçus pour attirer les étudiants internationaux 
diplômés d’établissements postsecondaires locaux qui souhaitent utiliser leur permis de 
travail postdiplôme (PTPD) pour créer ou, dans certains cas, acheter une entreprise.

Mais ces programmes n’atteignent pas leur objectif, qui est de faciliter l’entrepreneuriat des 
diplômés internationaux. Les volets IGE reflètent des problèmes plus larges de la politique 
relative aux étudiants internationaux dans les programmes de candidats des provinces et des 
territoires : la reproduction en série des programmes, la confusion entourant les différentes 
étapes et le surcroît de réglementations et de restrictions par rapport aux programmes 
fédéraux. 

Nos recherches montrent que, à ce jour, le taux de recours à ces programmes est minime, 
voire nul dans certaines provinces. Entre 2016 et 2023, avec seulement sept demandes, le 
programme d’IGE de la Nouvelle-Écosse a enregistré le plus grand nombre de demandeurs 
effectuant la transition vers la résidence permanente. Durant la même période, le Nouveau-
Brunswick a constaté un tel manque d’intérêt pour son programme d’IGE que, après l’avoir 
lancé en 2015, il l’a interrompu en 2021 faute de candidature. La Saskatchewan a elle aussi 
mis fin à son programme en 2025.

Les programmes d’IGE offrent une voie d’accès à la résidence permanente bien plus 
périlleuse que les autres volets, tout en ne fournissant pas de critères de réussite réalistes ni 
de systèmes de soutien holistiques aux étudiants internationaux diplômés qui souhaitent se 
lancer dans l’entrepreneuriat. 

Dans cette optique, la présente note d’information recommande quatre politiques pour 
améliorer le système :

1.	 Élargir l’accès aux programmes de soutien aux entreprises ;
2.	 Rationaliser les parcours provinciaux ;
3.	 Reconnaître le travail autonome dans les volets d’immigration des travailleurs qualifiés ; 
4.	 Harmoniser les initiatives fédérales d’immigration pour entrepreneurs avec les priorités 

gouvernementales en matière d’attraction des talents. 
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INTRODUCTION

Le Canada recherche d’urgence des stratégies « made in Canada » pour renforcer sa 
résilience économique, encourager les investissements et stimuler la productivité. Les 
étudiants internationaux peuvent constituer une source prometteuse d’entrepreneuriat, 
mais les voies d’immigration actuelles ne soutiennent pas efficacement leur transition 
vers la résidence permanente (Graham et Pottie-Sherman, 2024).  

Le paysage canadien de l’immigration et de l’éducation internationale est à la croisée 
des chemins.   Avec le nouveau plan du gouvernement fédéral canadien visant à réduire 
les niveaux globaux d’immigration, les programmes de candidats des provinces et des 
territoires ont également vu leur nombre de places en immigration réduit. Parallèlement, 
le gouvernement fédéral a suspendu son programme fédéral d’immigration pour les 
entrepreneurs et s’est engagé à élaborer un programme de remplacement au cours de la 
prochaine année (Gouvernement du Canada, 2025b). Les établissements d’enseignement 
postsecondaires de tout le pays sont ébranlés par les coupes dans le nombre d’étudiants 
internationaux. Le premier ministre Mark Carney s’est engagé à ramener la population des 
résidents non permanents à 5 % de la population canadienne d’ici 2027 (Woolf, 2025a). 
Pour ce faire, le gouvernement fédéral devra soit élargir les possibilités de résidence 
permanente, soit encourager les départs massifs d’étudiants internationaux qui ont 
étudié, travaillé ou développé des entreprises au pays.    
 
Cette note d’information offre un tour d’horizon utile en ce moment d’incertitude. Elle 
passe en revue les données actuelles sur les liens entre l’éducation internationale et 
l’entrepreneuriat au Canada et aux États-Unis. Elle résume également les recherches 
récentes évaluant l’efficacité des programmes d’immigration existants pour les 
entrepreneurs diplômés internationaux au Canada. Elle identifie ensuite les mesures 
que le pays pourrait mettre en œuvre pour permettre aux étudiants internationaux de 
contribuer pleinement à l’économie canadienne grâce à leur talent d’entrepreneur. 
Ces mesures comprennent l’élargissement de l’accès aux programmes existants 
en faveur de l’entrepreneuriat des jeunes, la rationalisation et la simplification des 
parcours d’immigration, la reconnaissance du travail autonome comme une expérience 
professionnelle qualifiée, même en cas d’échec de la jeune pousse. Ces mesures doivent 
également garantir que les nouvelles initiatives fédérales d’immigration soutiennent les 
étudiants étrangers qui se lancent en affaires dans des secteurs prioritaires.

ÉDUCATION INTERNATIONALE ET L’ENTREPRENEURIAT : LE POTENTIEL

Les étudiants internationaux peuvent être bien placés pour innover en raison de leur 
exposition à de multiples marchés, cultures et systèmes éducatifs. Ils acquièrent un capital 
humain et social précieux en étudiant à l’étranger et, en combinant « deux ou plusieurs 
matrices de compétences ou d’informations qui n’étaient pas liées auparavant », ils ont 
un avantage sur les étudiants locaux pour reconnaître les possibilités d’innovation (Kerr 
et Schlosser, 2010, p. 130). En outre, les étudiants internationaux peuvent également être 
plus riches que les locaux, ce qui leur donne accès aux ressources financières nécessaires 
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pour lancer des entreprises ou avoir des familles entrepreneuriales, un facteur prédictif 
important de l’entrepreneuriat à l’échelle mondiale (Breznitz et Zhang, 2020 ; Hsu et al., 
2007 ; Sieger et al., 2014).    

Les cas américains

Les données relatives à l’entrepreneuriat des étudiants internationaux sont 
particulièrement frappantes aux États-Unis, où le sujet a reçu le plus d’attention de la 
part des chercheurs. Les travaux de Saxenian (1994, 2006) sur les pôles technologiques 
ont mis en évidence le rôle essentiel des entrepreneurs immigrants et de leurs réseaux 
transnationaux dans l’avantage concurrentiel de la Silicon Valley au sein de l’économie 
mondiale. En fait, des recherches ultérieures ont montré que la plupart des entrepreneurs 
immigrants de la Silicon Valley sont diplômés d’établissements américains (Wadhwa et 
al., 2007). De nombreuses grandes entreprises, telles que Chobani, SanDisk, Eventbrite, 
Moderna et Instagram, ont été fondées par d’anciens étudiants internationaux aux États-
Unis (Anderson, 2018 ; Narangoda, 2023).   

Cette tendance suggère que les politiques d’admission des étudiants internationaux et 
des universités jouent un rôle important dans la constitution du vivier de talents des jeunes 
pousses américaines, même en l’absence d’une filière spécifique dans la législation sur 
l’immigration pour les entrepreneurs technologiques (Amornisiripanitch et al., 2023, p. 13). 
Une étude récente a montré que les étudiants internationaux aux cycles supérieurs aux 
États-Unis sont non seulement plus portés sur l’entrepreneuriat que les locaux, mais qu’ils 
encouragent aussi davantage les étudiants locaux de leur cohorte à créer des entreprises 
(Beine et al., 2024). Lorsqu’une cohorte comprend plus d’étudiants internationaux à la 
maîtrise, il y a plus d’entreprises en démarrage et ces entreprises sont généralement de 
meilleure qualité. Toutefois, il est également clair que les obstacles réglementaires et 
juridiques limitent la création d’entreprises par des étudiants internationaux. La politique 
d’immigration des États-Unis, et notamment l’absence d’une filière d’immigration claire 
pour les étudiants internationaux, a retardé de jusqu’à cinq ans l’incorporation des 
entreprises (Enright et al., 2024).  

Et au Canada ?

Au pays, la recherche sur l’entrepreneuriat des étudiants internationaux reste limitée, 
bien que des données d’enquête récentes offrent des perspectives précieuses. Selon 
le Sondage des étudiant.e.s internationaux.ales mené en 2023 par le Bureau canadien 
de l’éducation internationale, 33 % des répondants ont déclaré qu’ils « envisageaient de 
devenir entrepreneurs au Canada » après l’obtention de leur diplôme (BCEI, 2024). Le 
sondage du BCEI n’incluait pas les étudiants canadiens, mais à titre de comparaison, le 
Global University Entrepreneurial Spirit Students› Survey (GUESSS) de 2023 estime que 
31 % de ceux-ci prévoient créer une entreprise dans les cinq années suivant l’obtention 
de leur diplôme (Sieger et al., 2023). Il est important de noter que les données du 
sondage GUESSS suggèrent que le bassin potentiel de talents entrepreneuriaux parmi 
les étudiants internationaux au Canada est grand. Les étudiants internationaux de 
certains des principaux pays d’origine représentés au Canada, comme le Nigeria et l’Iran, 
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affichent des taux d’intention de créer une entreprise nettement plus élevés dans leur 
pays d’origine que les étudiants canadiens, l’intention de se lancer en affaires dans un 
délai de cinq ans étant partagée par 61 % et 46 % d’entre eux, respectivement (Sieger 
et al., 2023). Il n’est toutefois pas certain que ces tendances concernent également les 
étudiants nigérians et iraniens qui viennent au Canada.  

Au-delà de l’intention de fonder une entreprise, les données sur la création d’entreprises 
et les taux de travail autonome des étudiants internationaux au Canada sont contrastées. 
D’une part, une étude utilisant les données du sondage des anciens étudiants de 
l’Université de Toronto a révélé une forte corrélation entre l’expérience de l’éducation 
internationale et le démarrage d’entreprises (Breznitz et Zhuang, 2020). Les diplômés 
canadiens de l’Université de Toronto qui ont étudié à l’étranger sont également plus 
susceptibles de créer des jeunes pousses, ce qui confirme l’hypothèse selon laquelle 
les expériences interculturelles stimulent l’innovation. Il n’y a pas de corrélation entre la 
création d’entreprise et des études en STIM, ce qui suggère qu’un éventail diversifié de 
types de diplômes favorise l’esprit d’entreprise (Breznitz et Zhuang, 2020).  

D’autre part, des recherches montrent que les étudiants internationaux se heurtent 
à d’importants obstacles lorsqu’il s’agit de concrétiser leur intention de créer une 
entreprise. Une étude analysant l’Enquête nationale auprès des diplômés de 2018 a 
révélé que les étudiants internationaux ont des taux de travail autonome inférieurs à 
ceux des étudiants canadiens (Sa et al., 2025). Ce constat est confirmé par plusieurs 
études qualitatives récentes qui soulignent les nombreux défis auxquels les entreprises 
lancées par des étudiants internationaux peuvent être confrontées. Jusqu’à récemment, 
les résidents non permanents, comme les étudiants internationaux, se heurtaient à des 
règles provinciales qui leur interdisaient de créer une entreprise si elle ne comptait pas 
au moins 25 % d’administrateurs « résidents canadiens ». Ces obstacles ont généralement 
été éliminés par la législation provinciale, bien qu’ils existent toujours pour la constitution 
d’une société fédérale en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (p. 
ex.  : Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, 2022). Toutefois, d’autres obstacles 
subsistent, comme pour l’obtention de financements et d’investissements, de même que 
des barrières linguistiques et des préoccupations liées au statut d’immigrant (Chaudhry 
et al., 2024 ; Graham et Pottie-Sherman, 2022).  

De plus, les étudiants internationaux ne sont pas admissibles aux programmes 
d’entrepreneuriat pour les jeunes financés par le gouvernement fédéral, tels que 
Futurpreneur, qui fournit des prêts de démarrage aux résidents permanents et aux 
citoyens canadiens âgés de 18 à 39 ans. De même, les étudiants étrangers ne peuvent 
pas non plus bénéficier de stages financés par L’expérience entrepreneuriale, un 
programme financé par le gouvernement fédéral qui aide les étudiants à perfectionner 
leurs compétences entrepreneuriales grâce à des stages rémunérés. Chaudhry et ses 
coauteurs (2024) soulignent que les étudiants internationaux au Canada perçoivent qu’ils 
ont accès à moins de ressources que leurs homologues locaux. 

En outre, on ne sait pas exactement combien d’étudiants internationaux fondateurs de 
jeunes pousses restent au Canada. Les étudiants internationaux ayant l’esprit d’entreprise 
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au Canada se considèrent comme particulièrement bien placés pour pénétrer le marché 
américain (Chaudhry et al., 2024). Des rapports suggèrent que certains étudiants 
internationaux ayant fondé des jeunes pousses au Canada ont fini par quitter le pays à 
la faveur des États-Unis (Immitracker, 2022). Plus généralement, qu’elles soient fondées 
par des Canadiens ou des non-citoyens, les jeunes pousses quittent souvent le pays pour 
passer au sud de la frontière, car même les écosystèmes canadiens les plus performants 
ne peuvent rivaliser avec le paysage du capital-risque américain ou la « vélocité » de San 
Francisco ou de la Silicon Valley (Florida et King, 2024).  

LES PROGRAMMES D’IMMIGRATION DES GENS D’AFFAIRES POUR 
ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX : UN OUTIL PEU PERFORMANT

Compte tenu de l’attrait des marchés américains et de certains obstacles à l’entrepreneuriat 
au Canada, comment la politique d’immigration peut-elle encourager l’entrepreneuriat ? 
Le Canada reconnaît depuis longtemps le potentiel économique de l’entrepreneuriat des 
immigrants et des étudiants étrangers. En 1978, le pays a lancé son premier programme 
d’immigration de travailleurs autonomes, marquant ainsi le début d’une série d’initiatives 
en faveur de l’entrepreneuriat (El-Assal et Taylor, 2019 ; Hiebert, 2002). Ces premiers 
efforts ont été critiqués pour leur modeste contribution à l’économie canadienne (Ley, 
2003). Parmi les principales critiques formulées à l’encontre du programme d’immigration 
des gens d’affaires, on peut citer le fait que les candidats déclaraient des revenus 
de travail autonome minimaux, qu’ils payaient moins d’impôts sur le revenu que les 
autres immigrants économiques et qu’ils étaient concentrés en Colombie-Britannique 
et en Ontario. Certains programmes d’immigration des entrepreneurs mis en place 
ultérieurement au niveau provincial ont également été entachés d’allégations d’évasion 
fiscale, de fraude à l’immigration et de corruption (voir Wang et Hii, 2019). 

Au tournant du XXIe siècle, une nouvelle stratégie a été adoptée : plutôt que d’essayer 
d’attirer des entrepreneurs matures de l’étranger, le Canada a considérablement augmenté 
son recrutement d’étudiants internationaux. Leur nombre a commencé à croître du milieu 
à la fin des années 2000, pour grimper radicalement au cours des années 2010 et au 
début des années 2020, ce qui a finalement conduit le gouvernement fédéral à réduire et 
à plafonner les permis d’études en 2024. Les étudiants internationaux sont devenus une 
nouvelle population importante d’entrepreneurs potentiels.

Parallèlement, les programmes de candidats des provinces et des territoires ont vu le jour 
lorsque les provinces, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon ont conclu des ententes 
d’immigration avec le gouvernement fédéral canadien (Paquet, 2019). Ces programmes 
visaient à remédier aux pénuries de main-d’œuvre régionales et ont connu une croissance 
et une transformation importantes, en particulier dans leur rôle de facilitateurs clés de la 
transition des étudiants étrangers diplômés vers la résidence permanente (Picout, Hou et 
Crossman, 2024 ; Schinnerl, 2021). En 2021, les étudiants étrangers représentaient 44 % 
de tous les candidats des provinces et des territoires, contre seulement 4 % en 2000, 
mettant ainsi en évidence le rôle croissant du programme dans la rétention des étudiants 
étrangers après l’obtention de leur diplôme (Picout, Hou et Crossman, 2024). 
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Compte tenu de l’intérêt stratégique de recruter des entrepreneurs et des étudiants 
internationaux, il n’est pas surprenant de voir la mise en place de volets d’immigration des 
gens d’affaires pour les étudiants étrangers au sein de certains programmes de candidats 
des provinces. Le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, la 
Saskatchewan, le Manitoba et l’Alberta ont tous ajouté des volets pour les entrepreneurs 
diplômés internationaux (IGE) entre 2015 et 2020 (Graham et Pottie-Sherman 2024). 
Ces volets sont destinés à attirer les étudiants internationaux diplômés d’établissements 
postsecondaires locaux qui souhaitent utiliser leur permis de travail post-diplôme pour 

Volet Année Critères d’admissibilité

Diplômés étrangers et 
nouveaux entrepreneurs 
de Nouvelle-Écosse 

2015 •	 Candidats âgés de 21 ans et plus diplômés d’un programme 
d’études postsecondaires en Nouvelle-Écosse (au moins deux 
ans d’études à temps plein), ayant un PTPD valide ; les candidats 
doivent avoir lancé ou acheté une entreprise en Nouvelle-
Écosse et l’avoir exploitée pendant un an (avec ≥ 33 % des 
capitaux propres).

•	 Le salaire doit être suffisant pour atteindre le SFR et créer 
un emploi à temps plein pour un Canadien ou un résident 
permanent. 

•	 Preuve de l’obtention d’un niveau 7 des NCLC1.

International Graduate 
Entrepreneur 
(entrepreneurs diplômés 
internationaux) de Terre-
Neuve-et-Labrador

2018 •	 Candidats âgés de 21 ans et plus diplômés d’un programme 
d’études postsecondaires de Terre-Neuve-et-Labrador (au 
moins deux ans d’études à temps plein), ayant un PTPD 
valide; les candidats doivent avoir lancé ou acheté une 
entreprise à Terre-Neuve-et-Labrador et l’avoir exploitée 
pendant un an (avec ≥ 33,3 % des capitaux propres). 

•	 Le salaire doit être suffisant pour atteindre le SFR et créer 
un emploi à temps plein pour un Canadien ou un résident 
permanent. 

•	 Preuve de l’obtention d’un niveau 7 des NCLC.

International Student 
Entrepreneur Pilot 
(projet pilote pour les 
entrepreneurs étudiants 
internationaux) du 
Manitoba 

2018 •	 Candidats âgés entre 21 et 35 ans diplômés d’un programme 
d’études postsecondaires du Manitoba (au moins deux ans 
d’études à temps plein), ayant un PTPD valide ; les candidats 
doivent avoir lancé une entreprise en Nouvelle-Écosse et l’avoir 
exploitée pendant un an (avec ≥ 51 % des capitaux propres). 

Graduate Entrepreneur 
(entrepreneurs diplômés) 
de l’Alberta 

2020 •	 Candidats âgés de 21 à 49 ans diplômés d’un programme 
d’études postsecondaires de l’Alberta (au moins deux ans 
d’études à temps plein), ayant un PTPD valide; les candidats 
doivent avoir lancé ou acheté une entreprise en Alberta et 
l’avoir exploitée pendant six mois (avec ≥ 34 % des capitaux 
propres). 

•	 Preuve de l’obtention d’un niveau 7 des NCLC. 

Foreign Graduate 
Entrepreneur 
(entrepreneurs diplômés 
internationaux) de l’Alberta 

2020 •	 Candidats diplômés d’un programme d’études postsecondaires 
non canadien au cours des 10 dernières années; les candidats 
doivent posséder et exploiter une entreprise depuis au moins 
6 mois dans un secteur admissible (avec ≥ 34 % des capitaux 
propres ou 51 % si l’entreprise n’est pas située à Calgary ou à 
Edmonton). 

•	 Les candidats doivent avoir une lettre de recommandation d’un 
organisme désigné et effectuer un investissement minimum de 
50 000 $ à 100 000 $ CA. 

•	 Fonds de règlement répondant aux exigences du SFR. 
•	 Preuve de l’obtention d’un niveau 5 des NCLC. 

Tableau 1. Volets d’immigration actifs pour les entrepreneurs étudiants étrangers au 
Canada

1 PTPD = permis de travail post-diplôme ; SFR = seuil de faible revenu ;  
NCLC = Niveaux de compétence linguistique canadiens.
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lancer ou, dans certains cas, acheter une entreprise (voir le tableau 1). La plupart de ces 
volets exigent du titulaire d’un tel permis qu’il prouve son autosuffisance, en démontrant 
qu’il tire de son entreprise des revenus suffisants pour se verser un salaire supérieur 
au seuil de faible revenu (SFR). Dans l’espoir d’attirer des étudiants internationaux en 
STIM diplômés d’établissements américains, l’Alberta a également mis en place un 
programme similaire, le Foreign Graduate Entrepreneur Stream, ouvert aux diplômés de 
l’enseignement supérieur en dehors du Canada (Copping, 2020). 

Nos recherches ont porté sur l’impact de ces programmes. Nous avons constaté que, 
à ce jour, le taux de recours à ces programmes est minime, voire nul dans certaines 
provinces. Avec seulement sept demandes entre 2016 et 2023, le programme d’IGE 
de la Nouvelle-Écosse a enregistré le plus grand nombre de demandeurs effectuant la 
transition vers la résidence permanente. Pour la même période, le Nouveau-Brunswick a 
constaté un tel manque d’intérêt pour son programme d’IGE que, après l’avoir lancé en 
2015, il l’a interrompu en 2021 sans qu'une seule candidature lui soit parvenue. Terre-
Neuve-et-Labrador et l’Alberta ont également enregistré très peu de candidatures à ce 
jour dans le cadre de leurs programmes d’IGE (voir Graham et Pottie-Sherman, 2024). La 
Saskatchewan a mis fin à son programme d’IGE en 2025, ainsi qu’à tous ses programmes 
d’immigration des entrepreneurs (Gouvernement de la Saskatchewan, 2025).

L’un des principaux défis posés par les volets IGE est que la période du PTPD (de huit mois 
à trois ans) est trop courte pour que les jeunes pousses d’étudiants internationaux puissent 
générer les revenus qui leur permettraient d’être admissibles. Après l’obtention de leur 
diplôme, les étudiants internationaux sont encore en train d’apprendre les rouages du 
marché. L’exigence de franchir la barre de l’autosuffisance ou de payer un autre salaire s’est 
avérée être trop stricte pour les entreprises qui n’ont pas encore réalisé de revenus. Une 
autre difficulté tient au fait que le travail autonome pendant la période du PTPD ne compte 
pas comme expérience professionnelle qualifiée pour d’autres programmes fédéraux ou 
provinciaux d’immigration de travailleurs hautement qualifiés. Si votre entreprise échoue ou 
met trop de temps à décoller et que vous n’avez pas acquis d’expérience professionnelle 
qualifiée admissible, votre perdez la chance d’obtenir la résidence permanente. Les volets 
IGE offrent donc aux étudiants internationaux une voie d’immigration qui rappelle la populaire 
émission de télévision Les Dragons, dans laquelle des entrepreneurs présentent des idées 
commerciales à des investisseurs (Graham et Pottie-Sherman, 2024). 

En réponse au faible taux de participation aux volets d’IGE, certaines provinces ont assoupli 
les critères d’admissibilité pour les demandeurs. L’Alberta, par exemple, a supprimé les 
exigences en matière d’expérience de travail de son programme d’IGE, abaissé le niveau 
de compétence linguistique requis et élargi la période d’admissibilité postdiplôme de 
deux à dix ans pour son volet des entrepreneurs diplômés étrangers. Cependant, on 
ignore encore si l’assouplissement des restrictions permettra effectivement de remédier 
au manque d’intérêt pour ces programmes.

Les consultants agréés en immigration du Canada et les autres mentors d’entrepreneurs 
étudiants étrangers nous ont dit qu’ils conseillaient aux étudiants de ne pas suivre les 
programmes d’IGE. Les étudiants internationaux qu’ils conseillent veulent obtenir la 
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résidence permanente au Canada et les volets IGE sont une voie trop risquée pour 
atteindre cet objectif. Jusqu’à tout récemment, le programme fédéral de visa pour 
démarrage d’entreprise représentait une alternative plus attrayante pour les aspirants 
entrepreneurs étudiants en raison de ses exigences moins strictes (voir tableau 2). Ces 
commentaires rejoignent les critiques des chercheurs qui ont condamné la multiplication 
spectaculaire des volets d’immigration axés sur les étudiants internationaux, car elle est 
source de confusion et de chevauchement entre les programmes provinciaux et fédéraux 
(Bozheva, 2024 ; Schinnerl, 2021).

Le programme de visa pour démarrage d’entreprise était un programme fédéral 
modernisé d’immigration des gens d’affaires qui partageait le même objectif d’attirer 
des entrepreneurs immigrants au Canada et qui était également ouvert aux étudiants 
internationaux. Pour obtenir un visa pour démarrage d’entreprise, les entrepreneurs 
étudiants étrangers devaient obtenir une lettre de soutien d’un investisseur providentiel, 
d’un investisseur en capital de risque ou d’un incubateur d’entreprises désigné par 
le gouvernement (voir tableau  2). Certains incubateurs d’entreprises désignés se 
concentraient même uniquement sur les étudiants internationaux (Graham et Pottie-
Sherman, 2024). Bien qu’il s’agissait d’un programme très compétitif, le visa pour 
démarrage d’entreprise offrait également d’autres avantages : les candidats pouvaient 
demander la résidence permanente pendant leurs études, il n’y avait pas de niveau 
d’éducation minimum ni de quota de postes créés, et les candidats n’avaient pas besoin 
d’exploiter une entreprise une fois qu’ils avaient obtenu la résidence permanente (Keung, 
2023 ; Monteiro et Bernard, 2023). 

Critères d’admissibilité

Propriété de l’entreprise Les candidats doivent détenir ≥ 10 % du capital. 
Jusqu’à 5 candidats peuvent déposer une demande commune avec 
une propriété collective de ≥ 50 %.

Soutien aux organisations désignées Les candidats doivent obtenir une lettre de soutien d’un fonds de 
capital de risque admissible (investissement minimal de 200 000 $), 
d’un groupe d’investisseurs providentiels (investissement minimal 
de 75 000 $) ou d’un incubateur d’entreprises (aucun investissement 
minimal n’est requis).

Exigences linguistiques Preuve de l’obtention d’un niveau 5 des NCLC en anglais ou en 
français.

Formation Aucune obligation formelle. 

Fonds d’établissement Preuve de fonds répondant aux critères du SFR.

Exigences opérationnelles Les entreprises doivent répondre aux critères de sélection des 
organisations désignées et être constituées en société au Canada.

Résidence permanente Les candidats demandent la résidence permanente une fois qu’ils 
ont obtenu une lettre de soutien de la part d’une organisation 
désignée. Le délai de traitement est de 51 mois, mais certains 
incubateurs d’entreprises du Réseau Tech Canada ont un 
traitement prioritaire. Les candidats peuvent demander un permis 
de travail ouvert de trois ans dans l’attente de la résidence 
permanente.

Tableau 2. Aperçu du programme canadien de visas pour démarrage d’entreprise 
(2013-2025)

Source : Gouvernement du Canada, 2025c.
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Cependant, le gouvernement fédéral a suspendu le Programme de visa pour démarrage 
d’entreprise en décembre 2025, invoquant le fait que le programme « ne fonctionnait pas 
comme prévu », qu’il attirait des demandeurs « non authentiques » et des « entreprises de 
moindre qualité », et que les délais de traitement pouvaient atteindre jusqu’à dix ans (Woolf, 
2025b). Bien que ces difficultés soulèvent d’importantes questions quant à la conception 
du programme, sa suspension ne permet pas de lever les autres obstacles intégrés aux 
volets provinciaux d’IGE. Il est peu probable que la suspension du seul Programme de visa 
pour démarrage d’entreprise suffise à raviver l’intérêt des entrepreneurs internationaux 
issus de la population étudiante pour les programmes provinciaux d’IGE.

 
DYNAMIQUES ÉMERGENTES ET NOUVELLES PRESSIONS SUR LE 
SYSTÈME

Le Canada est depuis longtemps confronté à un problème d’« exode des cerveaux » 
vers les États-Unis. Les étudiants étrangers se déplacent souvent vers le sud pour les 
mêmes raisons que les Canadiens les plus brillants, attirés par l’ampleur et la réputation 
de l’écosystème d’innovation américain (voir Chaudhry et al., 2024). Cependant, 
le climat politique et les perspectives économiques des États-Unis sont en train de 
changer radicalement (Reif, 2025). L’administration Trump a réduit le financement 
de la recherche, précarisé les universités et introduit des mesures hostiles visant les 
étudiants internationaux, notamment en mettant fin aux visas d’étudiants et en plaçant 
certains étudiants en détention (Mowreader, 2025 ; Tollefson, 2025). Les scientifiques 
étrangers hésitent de plus en plus à se rendre aux États-Unis, même pour participer à des 
conférences universitaires. Ces pressions renforceront sans doute l’intérêt grandissant 
des étudiants internationaux pour l’immigration au Canada. Au cours de la première 
administration Trump, le flux annuel de non-citoyens américains vers le Canada, y compris 
les étudiants internationaux, a quadruplé (Hou et Stick, 2025). 

Ces perturbations croissantes offrent au Canada l’occasion de se positionner comme une 
destination stable et accueillante pour ces étudiants. Notamment, c’est au cours de la 
première administration Trump que l’Alberta a introduit le volet destiné aux entrepreneurs 
étudiants étrangers, une voie d’immigration explicitement conçue pour attirer les étudiants 
internationaux en STIM diplômés d’établissements américains. Mais ce programme n’a 
pas fonctionné, peut-être en raison de la pandémie de COVID-19 ou des exigences 
strictes du volet (Sawhney, 2023). Les responsables de la politique d’immigration au 
Canada devraient prendre acte de cet échec pour éviter de le reproduire. 

Parallèlement, le système d’immigration du Canada est mis à rude épreuve. Les programmes 
provinciaux et territoriaux fonctionnent désormais avec des niveaux d’immigration réduits. 
Ces contraintes obligent les provinces et les territoires à prendre des décisions difficiles 
quant à la manière dont ils attribuent les visas, en particulier dans un contexte de pénurie 
de main-d’œuvre dans les secteurs de la santé, de l’éducation de la petite enfance et 
de la construction de logements (Iftikhar, 2025). Dans ce contexte, la priorité accordée 
aux entrepreneurs étudiants étrangers doit être mise en balance avec d’autres besoins 
urgents en matière de main-d’œuvre. Les gouvernements peuvent également souhaiter 
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élargir les critères d’admissibilité aux volets IGE afin d’inclure les étudiants internationaux 
qui mettent sur pied des services de garde à domicile. Les provinces et les territoires 
devront également revoir leurs volets afin d’éviter les redondances avec ceux de niveau 
fédéral et la confusion face aux étapes à suivre, et fournir des informations et un soutien 
plus ciblés aux étudiants internationaux qui souhaitent bénéficier de ces volets.

La conception d’un nouveau projet pilote en matière d’immigration pour entrepreneur 
devrait être l’occasion pour le gouvernement fédéral de veiller à ce que ce programme 
soutienne les étudiants internationaux souhaitant créer des entreprises. Ottawa devrait 
également harmoniser ce programme avec les efforts plus larges d’attraction des 
talents, notamment les nouveaux programmes ciblant les étudiants dans des domaines 
prioritaires comme les biotechnologies et les technologies numériques (Gouvernement 
du Canada, 2025a).

RECOMMANDATIONS

Les volets IGE n’atteignent pas leur objectif de favoriser l’entrepreneuriat des diplômés 
internationaux. La faible popularité de ces programmes n’est pas due à un manque 
d’esprit d’entreprise ; comme l’a démontré la présente note, une pléthore de recherches 
universitaires prouve le contraire. Le problème est que les volets IGE reflètent des 
problèmes plus larges de la politique relative aux étudiants internationaux dans les 
programmes de candidats des provinces et des territoires : la reproduction en série des 
programmes, la confusion face aux étapes à suivre, et les réglementations et restrictions 
supplémentaires qui s’ajoutent à celles des programmes fédéraux. Les programmes 
d’IGE offrent une voie d’accès à la résidence permanente bien plus périlleuse que les 
autres volets, tout en ne fournissant pas de critères de réussite réalistes ni de systèmes 
de soutien holistiques aux étudiants internationaux diplômés qui souhaitent se lancer 
dans l’entrepreneuriat.  

En gardant ces critiques à l’esprit, la présente note d’information recommande ce qui 
suit :

1. Élargir l’accès aux programmes de soutien à l’entrepreneuriat

Veiller à ce que les étudiants internationaux soient admissibles aux principaux 
programmes d’entrepreneuriat pour le démarrage d’entreprise, notamment Futurpreneur 
et L’expérience entrepreneuriale, qui sont actuellement réservés aux étudiants canadiens. 
Ces programmes offrent d’importantes possibilités de mentorat, de financement et 
d’apprentissage par l’expérience qui pourraient aider les étudiants internationaux à 
concrétiser leurs intentions entrepreneuriales dans des entreprises viables. 

2. Rationaliser les parcours provinciaux

Éviter de simplement reproduire les mêmes volets d’immigration fédéraux au niveau 
provincial, mais avec des étapes supplémentaires de réglementation et de bureaucratie. 
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Les programmes de candidats des provinces et des territoires devraient compléter plutôt 
que compliquer le système d’immigration du Canada en offrant des options claires aux 
entrepreneurs étudiants étrangers. 

3. Reconnaître le travail autonome dans les volets d’immigration des 
travailleurs qualifiés 

Considérer le travail autonome comme une expérience professionnelle qualifiée dans le 
cadre d’Entrée express et d’autres voies d’accès à la résidence permanente, à condition 
qu’il implique une activité entrepreneuriale réelle, comme le développement d’une 
entreprise en démarrage dans des secteurs prioritaires. Les entreprises créées par des 
étudiants étrangers devraient être reconnues à des fins d’immigration, même dans les cas 
où l’entreprise ne s’avère finalement pas un succès. Les politiques devraient également 
assouplir la définition des heures de travail admissibles pendant et après les études afin 
de refléter les réalités de l’entrepreneuriat. 

4. Harmoniser les initiatives fédérales d’immigration pour entrepreneur 
avec les priorités en matière d’attraction des talents

Élaborer un nouveau projet pilote en immigration pour les entrepreneurs qui soutient 
explicitement les étudiants internationaux souhaitant lancer une entreprise et qui s’aligne 
sur des stratégies plus larges d’attraction des talents. Cela comprend le ciblage des 
diplômés dans des secteurs prioritaires et la création d’un parcours clair permettant aux 
talents entrepreneuriaux de demeurer au Canada.
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